ARRETE n° 381 CM du 30 décembre 2004 portant modification de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 relatif aux délégations de pouvoirs du conseil des ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 décembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 susvisé en intitulé est modifié comme suit :

Le troisième alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :

· au ministre chargé de la perliculture, le pouvoir d’autoriser toute occupation temporaire du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, d’une superficie totale inférieure ou égale à cinquante (50) hectares et d’un nombre total de stations inférieur ou égal à cinquante (50) lignes de collectage (première demande, modification, régularisation et changement de localisation).

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de la pêche et de la perliculture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la pêche


et de la perliculture,

Tearii ALPHA.

